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----------
ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 48, insérer l'article suivant :

Après la deuxième phrase du premier alinéa de l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Cette dotation participe également au financement
des  charges  de structures  des  missions  mentionnées  à  l'article  L. 6112-1  du  code  de  la  santé
publique. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à créer une dotation de financement des charges de structures des
missions de service public hospitalier au sein de l’ONDAM.


